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LVorganisme national qui s ÿoccupe des noms gÿographiques ÿ Hadagascar est le
Comitÿ national des noms g$ographiques.

O
Ce comit$ a $t$ crÿ par un d$cret gouvernemental No 73-157 du 15 juin 1973o

Compositi on

La composition du Comitÿ est la suivante

o
Pre s i dent

Vi ce-Prÿsidents (2)

Secrÿtaire

Le Ministre chargÿ des travaux publics

:   Le Directeur de iVlnstitut cartographique de Madagascar
Un representant du Mznmstere de l:mntermeur

I           tUn representan  de !Vlnstitut cartographique

Membres

Bureau ÿe rmanent

Ce bureau est composÿ de :

PrSsident du Comit$
2 Vice-PrSsidents du Comit$

I    •
Secret amre
3 membres $1us par le Comit$

Fonctionnement

Le Comit$ se rSunit au moins une lois par an.  Le Bureau permanent du Comit$
assure le secrStariat ÿ prSparation des dossiers ÿ organisation des recherchesÿ
convocation et procÿs-verbaux.

/ÿ o •

I reprSsentant du Chef du gouvernement
2 reprSsentants de iVAssemblÿe nationale populaire
i reprÿsentant de lÿAcadSmie malagasy
i reprSsentant du Ministÿre charg$ des travaux publics
! reprSsentant de lÿInstitut cartographique
i reprÿsentant de la Divisionhydrographique
i reprSsentant des postes et t$1$communications
i reprSsentant du Service topographique
i reprSsentant de la Direction des eaux et forSts
i reprÿsentant du Centre dÿ$tudes et dÿinformation sur la langueÿ la

littSrature et la civilisation malagasy, Universit$
i reprÿsentant du DSpartement d'histoire et de prÿhistoire ÿ Universit$
i reprSsentant du DSpartement des lettres malagasyÿ Universit$
I reprSsentant du Laboratoire de g$ographie ÿ Universit$
i reprSsentant de l'Institut national de la statistique et de !a recherche

e c onorfll que
! reprSsentant du MÿnistSre charg$ de lÿinformation
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Aucune dispositionf'inanclere'"    nvest prevue"_ÿour les depenses" relatives aux

travaux du Coÿit6 : jusqu a ce jour les enquSteurs envoyes pour des investigations
sur place ont 6t6 choisis parmi le personnel de lÿInstitut cartographique qui a
support6 em consequence tous !es frais y aff6rentso

Le Comit6 est un organisme consultatif et n'a pas pouvoir de d6cision sur les
noms g6osraphiques  .ÿ  aprÿs recherchesÿ 6tudes et traitementÿ le Comit6 soumet
ses propositions en Conseil du gouvernement qui d6cide en dernier lieu.   Toutes
propositions de cr6ationÿ de suppression ou de modification de nom g6ographique et
approuvees en Conseil du gouvernement feront l'ob,ÿet dÿun d6creto

Ii incombe au Comit6 dÿassurer une diffusion la ÿlus large possible des noms
norma!is6sÿ aussi bien sur le plan national que sur le plan international.
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